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PRÉFACE

Le Groupe Amorim, né du liège en 1870 au Por-

tugal, a fondé les bases de son développement sur

cette extraordinaire matière première, à travers la

production de cet humble mais inséparable com-

pagnon du Vi n : le bouchon de liège.

Notre volonté de servir la cause du vin 

s’est toujours exprimée dans la recherche tech-

nologique sur la filière liège, base de notre activité.

En 1992, nous avons souhaité aller plus loin et

nous engager davantage aux côtés des cherc h e u r s

en œnologie en créant l’Académie Amorim, un

lieu de rencontre et d’échange entre œnologues,

ingénieurs, professeurs, sommeliers, auteurs,

artistes… tous animés d’une même passion du Vi n .

Chaque année, notre Académie encourage et

soutient la recherche en œnologie par la remise

d’un Prix à un chercheur ou à une équipe de

chercheurs ayant fait paraître des travaux signifi-

catifs qui concourent à la défense et à la promo-

tion de la qualité du Vin. Que soient ici saluées

les personnalités, membres de cette Académie,

qui contribuent si généreusement à cette mission.

Je formule le vœux que cette collection, dédiée

aux Lauréats du Grand Prix de l’Académie, devi-

enne, au fil des ans, une référence et la mémoire

vivante des efforts et des travaux engagés dans le

monde entier pour servir la noble cause du Vin.

Americo Ferreira de AMORIM
Président du Groupe Amorim
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considéré comme une référence “intellectuelle” 

de principe, le Code du vin (décret du 1er décembre 1936) 

n’est plus, aujourd’hui, un instrument opérationnel.

Julien Pillot et Jean-Christian Lamborelle  ont repris et 

commenté les 353 articles issus du décret du 1er décembre 1936 

qui constituent le Code du vin.

Il en résulte un état des lieux complet 

qui n’avait jamais été réalisé. 

L’usage de ce “Code du vin” prend alors toute 

sa signification actuelle : le lecteur peut, à partir d’un 

mot-clé ou d’une expression, retrouver un exposé substantiel 

sur le droit de la vigne et du vin et ses références actuelles,

notamment à la réglementation européenne dont l’ouvrage 

comporte un commentaire.

Les travaux de Julien Pillot et Jean-Christian Lamborelle 

représentent une somme de travail considérable.

Ils constituent un outil de première ordre 

pour tous les intervenants de la filière viti-vinicole 

et l’Académie Amorim, particulièrement concernée

leur attribue un “Coup de coeur” bien mérité.

Robert TINLOT
Président de l’Académie Amorim



La récente proposition de réforme de

l'Organisation Commune de Marché

du vin, dite également "OCM vin"

(JOCE série C du 31.08.98), pose parmi

ses objectifs principaux celui de simpli-

fier "considérablement" la législation

communautaire viti-vinicole afin de la

rendre plus transparente et plus

cohérente. Aucune disposition sem-

blable n'est à relever jusqu'à présent au

niveau national où pourtant une cer-

taine clarté pourrait être apportée dans

une matière qui n'en a guère.

Comment aujourd’hui cerner dans sa

totalité et avec certitude l'ensemble du

droit viti-vinicole français actuellement

applicable ? 

Cette difficulté ne date pas d'aujour-

d'hui. L'élan vers un droit plus com-

plexe ne résulte pas uniquement de

l'émergence du droit communautaire

en la matière mais aussi de la tenue du

droit interne depuis l'ancien "statut viti-

cole". 

Cette dernière question nous conduit à

soulever le sujet du décret du

1.12.1936 dit "code du vin" toujours en

vigueur.

A l'époque, ce décret avait eu pour

objet le regroupement des principales

dispositions relatives au statut viticole

en un code général de référence.

Cependant, à la lecture des Journaux

Officiels, seulement vingt-six modifica-

tions expresses depuis 1936 ont été

apportées au décret d'origine. 

Aborder aujourd'hui le problème du

code du vin révèle toute la confusion

qui peut exister à son sujet. Entre le

texte d'origine, les diverses reproduc-

tions et mises à jour privées, il a fallu,

pour plus de sécurité juridique dans

l’analyse, effectuer un choix entre ces

différentes sources. Nous nous sommes

tenus ainsi à l’étude du décret d’origine

et de ses seules modifications officielles

ou expresses.

A partir de cette base juridique, des

recherches ont été effectuées afin de

retrouver systématiquement, pour

chaque article du code du vin, les con-

cordances possibles avec le droit actuel

quel que soit son origine nationale,

communautaire ou autres. L'objet de

l'étude a consisté ainsi à tenter de lever

le voile sur le décret du 1.12.1936. 

Dans ce but, une vue d'ensemble du

sujet comprenant un bref historique de

cette codification viticole ( 1 ) s u i v i e

d’une analyse de la problématique ( 2 )

s’imposait. 

Ces préliminaires étaient nécessaires à

l'étude critique et systématique des 353

articles de ce code.

Introduction



1.1 LE DÉCRET DU 1.12.1936

Le cadre historique du code du vin fait

preuve de singularité dans l'analyse du

contexte de sa création et de son évo-

lution. Un code est à la fois "un sys-

tème et une histoire", comme "le pro-

duit d'une mutation d'un régime

juridique animé par des idées qui l'in-

spirent" (2). La création du code du vin

revêt essentiellement des considéra-

tions économiques comme la lutte con-

tre la fraude et les problèmes de sur-

production présents dans les années

1930-1936.

1.1.1 La publication du code du vin

La publication du décret de 1936 fait

suite à une période marquée de fraudes

dans le secteur viticole. La hausse con-

tinue de la consommation du vin  se

heurte aux faibles productions dues

aux nombreuses crises et maladies de

l'époque (phylloxera, mildiou…). Afin

d'alimenter toujours le marché, l'ad-

ministration en vient à autoriser la cir-

culation des vins de raisins secs et des

vins de sucre, avec toutes les con-

séquences, les abus et les fraudes qui

s'en suivront. Le code du vin va donc

rassembler, notamment à ses articles 1

à 11 et 126 à 151, les principales dis-

positions de lutte contre la fraude pour

tendre à une clarification des textes et

une plus grande cohérence de l'action

publique en la matière. Avaient été

définies à ces articles les notions de

vin, de vin doux, de vin mousseux ou

encore de vin de diffusion ou de vin

impropre à la consommation.

La surproduction viticole, présente

dans les années 1930 ( 3 ), est l'une des

considérations les plus explicites à la

création du code du vin. Cette situation

de crise amène l'Etat à prendre en main

le problème du marché du vin. C'est ce

qu'on appellera "le statut de la viticul-

ture" constitué d'une série rapprochée

de textes votés à partir de 1931 pour

mieux organiser le marché. L'ensemble

de ces textes s’est retrouvé consolidé

dans de nombreux articles du code du

vin : les anciennes redevances sur les

hauts rendements prévues par les arti-

cles 60 à 66, le système du blocage des

vins à la propriété visé autrefois aux

articles 67 à 74 ou une commission de

surveillance des prix établie par les

articles 286 à 290.

1.1.2 L’environnement technique de

cette publication

Néanmoins, à côté de ces considéra-

tions économiques, il ne faut pas nég-

liger les aspects techniques qui ont

entouré la naissance du code du vin.

M. Suel, dans son livre "Essai sur la

codification à droit constant" (4), résume

bien cette période trouble et peu

experte en matière de codification.

A la différence de l'élan actuel donné à

la codification, cette période historique

(1901-1948) ne connaît en effet aucune

étude d'ensemble du sujet, aucun pro-

gramme officiel. L'incertitude demeure

alors sur l'étendue à donner à la codifi-

cation législative et réglementaire, sur

ses modalités d'application ainsi que

sur sa procédure d'approbation ; un

désordre méthodique qui conduit à

l'époque à une floraison de codes

divers par leur matière, leur nature,

leur dimension ou leur valeur

juridique. Certaines de ces réalisations

méritent difficilement "l'appellation" de

code.            

G. Braibant, vice-président de la Com-

mission Supérieure de Codification

(CSC) (5), expose qu’ "en 1936, on a fait

des codes du vin et du blé qui n'étaient

pas de grands codes". Les codes issus

de cette période se sont en effet révélés

rapidement incomplets, mal agencés,

précaires et ont donné des résultats loin

1. Le code du vin : de l’historique…



d’êtres parfaits et uniformes. En 1936,

une loi du 28 mars prévoit, à son arti-

cle 8, une nouvelle codification des

textes viticoles pour faire suite aux lois

du 4.07.1931 et du 8.07.1933. Le tra-

vail de refonte sera effectué par le

décret du 1.12.1936 reproduisant le

code du vin sous sa forme officielle. 

Ce décret, toujours en vigueur mais

modifié trop rarement, rassemble à l'o-

rigine plus de 350 articles concernant

les définitions, la production, l'importa-

tion, le commerce, la circulation et

l'imposition sur le vin.

1.2  L’É V O L U T I O N P A R T I C U L I E R E D U C O D E

DU VIN

La CSC (précitée) classe actuellement

le code du vin parmi "les codifications

autorisées par la loi, réalisées par

décret mais non validées"(6). Le préam-

bule du décret de 1936 présentait en

effet un système juridique original en

disposant que ce texte aurait "force

exécutoire jusqu'à décision du Par-

lement". 

À la différence de certains codes

actuels attaquables devant les tri-

bunaux tant qu'ils ne sont pas ratifiés,

le code du vin est doté au départ d'une

certaine immunité qui le limite aux

seules corrections administratives ou

législatives (rares) lorsque ces institu-

tions en émettent la volonté. Reposant

sur une architecture complexe et une

valeur juridique indécise, le code suit

alors peu à peu une logique progres-

sive de déconsolidation. L'absence

d'une mise à jour régulière et l'échec

d'une refonte globale pourtant prévue

par un décret de 1952 illustrent bien ce

lent mouvement.

1.2.1 Un code laissé en l’état

La conjonction de trois facteurs essen-

tiels (7) ne s'est pas réalisée : à savoir, la

volonté ministérielle, l'appui des

administrations visées ainsi que la créa-

tion d'une cellule de travail avec les

moyens et les hommes nécessaires. Un

code ne peut être réformé sans la ferme

volonté du ministère principalement

concerné puisque c'est bien souvent lui

ou ses services qui ont à conduire son

élaboration. L'Assemblée Nationale,

qui a amendé le code du vin à

plusieurs reprises entre 1936 et 1950

(dans le respect de ses prérogatives),

s'est aussi par la suite désintéressée de

cet édifice juridique. Peu à peu, les

modifications ou amendements n'ont

plus fait référence au code du vin mais

aux seuls textes d'origine codifiés dans

celui-ci. Cette pratique a donc conduit

à éloigner le code du vin de la réalité

du droit interne en vigueur en le ren-

dant même ambigu face au développe-

ment du droit communautaire.

1.2.2 Un édifice juridique vieilli

Considéré aujourd’hui comme une

référence "intellectuelle" de principe, le

code du vin n'est pourtant plus un

instrument opérationnel. Ses vices orig-

inels de construction n'ont pas été rec-

tifiés, comme la présence aux anciens

articles 102 à 124 (relatif à l’arrachage

de vignes) de dispositions temporaires

et provisoires que l'on verrait difficile-

ment apparaître dans un code actuel se

limitant aux seules règles permanentes

principales. Les trop rares modifica-

tions n'ont pu le tenir à jour, entre

autres, les nouveaux statuts de l'INAO

(articles 22 à 36) et ceux du CIVC (arti-

cles 159 et 160) n'ont pas été insérés,

les dispositions relatives à la Cham-

pagne (articles 152 à 158) n'ont pas été

révisées ou encore la réglementation

des vins de pays n’a pas été mise à jour

(articles 293 à 302). L'apport néces-

saire des nouvelles réglementations n'a

pas été satisfait notamment en matière

d'appellation d'origine (régime de base

en 1936 prévu par les articles 37 à 47)

ou de traitements oenologiques (selon

l'évolution des techniques et de la lég-

islation).



1.2.3 Un contenu ambigu et 

problématique

Devant l'ambiguïté totale régnante

autour de ce code, aucun des inter-

locuteurs rencontrés auprès des organ-

ismes et des administrations ( I N A O ,

ONIVINS, DGDDI, DGCCRF, Ministère

de l’agriculture) ne s'est avancé sur

l'analyse du contenu précis de ce cor-

pus juridique. 

L’ensemble des dispositions relatives

aux vins pose en effet une réelle diffi-

culté préalable d’examen des textes

tant ces derniers restent parfois incer-

tains dans leur effectivité. 

Toute une problématique qu'il est

intéressant désormais d'analyser.

2. … à la problématique actuelle

2.1 L’A M B I G U I T É J U R I D I Q U E A U T O U R D U

CODE DU VIN

2.1.1 Une valeur juridique particulière

L'évolution négative du code du vin

conduit à s'interroger sur la valeur et le

contenu de ce code au regard de la

réglementation viti-vinicole actuelle.

Au niveau du droit interne, l'absence

de mises à jour s'explique en un sens

par la forme prise par ce code. Restant

un simple décret de coordination sans

ratification législative, celui-ci a consti-

tué juste une commodité de consulta-

tion temporaire sans jamais donner la

sécurité juridique souhaitée, celle d'un

corps de législation distinct et

autonome où les dispositions d'origine

auraient été annulées et abrogées.

L'ensemble des pénalités prévues dans

le code du vin illustre bien cette situa-

tion : les articles 21, 46, 145, 146, 303,

345 entre autres n'ont pas été mis à

jour et les dispositions d'origine ont

continué d'évoluer pour se retrouver

finalement dans des codes tenus

comme le code général des impôts et

le livre des procédures fiscales. Seul

l'ancien article 125, relatif aux pénal-

ités générales du statut viticole, a été

abrogé par l'ordonnance 59.125 (JORF

du 9.01.1959) prescrivant de nouvelles

dispositions qui n'ont pas encore été

codifiées à l'heure actuelle.

2.1.2 Une architecture imparfaite

L'absence de suivi résulte également de

l'ordonnancement particulier et com-

plexe des textes législatifs et réglemen-

taires, mis "pêle-mêle" à la suite au sein

de chaque article du code du vin. Pour

exemple, l'article 12, sur les déclara-

tions de récolte et de stocks, est issu à

son origine de huit dispositions législa-

tives et de cinq dispositions réglemen-

taires. L'article 18 relatif au même

thème mélange à la fois un décret-loi

de 1938, des décrets de 1931, 1933 et

1953 ainsi qu'un arrêté de 1959 (!).

La disparité des articles, tantôt régle-

mentaires, tantôt législatifs, tantôt les

deux à la fois, a donc rendu difficile

toute mise à jour avec la sécurité

juridique nécessaire et le respect de la

hiérarchie des normes qu'elle

implique. La profusion de visas de

textes mélangés ont même permis de

constater des erreurs matérielles dans

la base légale des articles. Cet agence-

ment particulier du code du vin n'a pas

été une méthode satisfaisante d'inser-

tion des textes réglementaires. 

d



Les codes actuels présentent au con-

traire une division stricte du législatif et

du réglementaire avec une numérota-

tion simple et parallèle (Code de la

consommation, Code rural).

2.1.3 La difficulté des mises à jour

Un décret important du 21.04.1972

(72.309) dresse à l'époque une liste des

abrogations explicites imposées par

l'émergence du cadre communautaire.

Il inclut notamment dans le champ

d'application de la loi pénale française

les infractions à cette nouvelle régle-

mentation. La circulaire ministérielle

d'application de ce décret (du 21.06)

rappelle qu'il ne peut rester deux

normes identiques ou concurrentes de

niveaux différents, seul le droit com-

munautaire est alors directement appli-

cable et reste l‘unique norme de

référence. La définition communautaire

du vin (règlement CEE 822.87, annexe I

point 10) s'est ainsi substituée à celle

donnée par l'ancien article 1 du code

du vin. L'interdiction du mouillage et

du vinage des vins figure désormais

aux articles 15 et 25 du règlement de

base précité qui prime sur les disposi-

tions de l'article 8 du code du vin. Ceci

est également vrai en matière d’étique-

tage ou encore de registres à tenir dans

le secteur viticole.

Néanmoins, les caractères complexes

du droit interne ont accentué la diffi-

culté de telles adaptations. Les

recherches conduisent souvent à des

textes nationaux fractionnés où il est

bien pénible de retrouver le droit en

vigueur. A ce titre, le régime national

des plantations de vignes se compose

pour l'essentiel des décrets 53.977 et

64.453, mais leurs modifications multi-

ples sans refonte des textes originaux

aboutissent finalement à un certain

désordre juridique dans lequel il est

parfois difficile de se retrouver. A ce

sujet, on ne peut que citer un extrait de

la circulaire ministérielle de 1972

(précitée) : "l'étendue des abrogations,

étant parfois difficile à saisir compte

tenu de la complexité des textes, a

nécessité le rapprochement des abroga-

tions concernées des cas auxquels elles

peuvent se rapporter" et non de la total-

ité des cas auxquels elles se rapportent

avec certitude.

Une part d'ambiguïté est également

laissée dans l'interprétation des textes

internes qui sont antérieurs au droit

communautaire et semblent plus

restrictifs que ce dernier. Pour exem-

ple, l'article 85 du code du vin, par-

tiellement en vigueur, tend à donner

une définition à contrario de la replan-

tation définie désormais par le droit

communautaire. À la lecture de cet

article, l'énonciation des cas de friche

et d'entretien du vignoble a encore un

certain intérêt juridique car ces cas ne

sont pas actuellement abordés dans la

définition communautaire. Autant de

points qui nécessitent l'avis des admin-

istrations concernées. 

Il est rappelé que l'abrogation par

désuétude n'existe pas en droit

français. Le texte en question subsiste

mais n'est pas appliqué. Pour exemple,

nous citerons  l'article 325 du code du

vin qui prévoyait l'affectation de cer-

taines redevances et amendes à un

fonds de propagande pour la consom-

mation et l'exportation du vin. Cette

disposition n'a jamais été abrogée

expressément et l'on pourrait se

demander si elle a été appliquée à un

moment ou à un autre.

2.2. L’É T U D E C R I T I Q U E N É C E S S A I R E D E C E

CODE EN SURSIS

"L'oeuvre nécessaire, le commence-

ment de l'oeuvre nécessaire est aujour-

d'hui de débrouiller et de débrous-

sailler". Cet extrait du rapport à la

Chambre des députés (1905), sur les

efforts de Millerand pour codifier les

lois relatives au droit du travail nais-

sant, peut illustrer tout l'intérêt qu'il

faut porter actuellement sur le code du



vin. La volonté d'apporter une certaine

clarification de ces textes doit être mise

en avant, tout au moins celle de poser

les problèmes juridiques qui n'ont pas

encore été soulevés. Une analyse cri-

tique du code du vin s’impose donc

afin de tendre à un certain état des

lieux du droit viti-vinicole applicable

en France.

2.2.1 Méthodologies

Il est donc apparu pertinent d'établir

une analyse critique et systématique de

l'ensemble des articles du décret de

1936 pour en retrouver les concor-

dances actuelles dans la réglementa-

tion tant nationale que communautaire.

Cependant, il nous a fallu se préserver

de l'ambition de vouloir "tout régler".

Portalis, dans son discours préliminaire

relatif au Code civil, rappelle cette lim-

ite de principe: "tout simplifier est une

opération sur laquelle on a besoin de

s'entendre, tout prévoir est un but qu'il

est impossible d'atteindre".

De plus, étant donné la diversité des

articles du code du vin, du point de

vue de leur contenu, de leur forme, de

leur base légale ou de leur mise à jour,

aucun commentaire type n'a pu vérita-

blement se dégager. Les articles du titre

1 ont amené à rechercher les concor-

dances avec les nouvelles définitions

communautaires. L'article 39 relatif à

la délimitation de l'appellation Cham-

pagne a nécessité la consultation du

centre régional de l'INAO. Les articles

56 à 59, concernant les warrants viti-

coles, ont un lien général avec le Code

rural tandis que les articles 126 à 151

en matière de sucrage des vins

intéressent aujourd'hui le Code général

des impôts et le Livre des procédures

fiscales. Les anciens articles 238 à 241,

sur le régime de l'importation des vins

tunisiens, doivent faire référence désor-

mais aux accords sous forme

d'échanges de lettres conclus entre la

Communauté Européenne et la

République tunisienne.  Autant de

démarches et de recherche diverses

qu’il a fallu opérer.

2.2.2 Difficultés inhérentes au droit

national

L'extrême morcellement du droit

national ne facilite pas les recherches

de concordances lorsque des décrets et

des lois du début du siècle, modifiés et

en vigueur, sont à examiner minu-

tieusement. Le décret du 19.08.1921

(JORF du 21.08), portant règlement

d'administration publique pour l'appli-

cation de la loi de 1905 relative à la

repression des fraudes, a connu par

exemple pas moins de dix-huit modifi-

cations partielles. Le problème s'ac-

centue lorsque le texte nouveau dis-

pose que "sont abrogées toutes disposi-

tions contraires" sans trop s'étendre au-

delà, comme l'article 13 du décret

64.453 relatif à l'organisation du vigno-

ble.

Le code du vin est issu de la IIIème

République tandis que la Vème

République présente à ses articles 34 et

37 un nouveau partage entre la loi et le

règlement. Une vérification aurait dû

sans doute s'imposer au regard de ce

nouveau partage, certains articles étant

probablement passé du domaine de la

loi  à celui du règlement ou le con-

traire. Cependant, la complexité des

articles, mélangeant à la fois des dispo-

sitions législatives et réglementaires, et

l'absence de mise à jour ont rendu

cette vérification difficile si ce n'est

quasi impossible. L'édition du Juris-

Classeur "codes et lois" reproduit le

code du vin en précisant à ce titre que

"la distinction entre le caractère légis-

latif et réglementaire des dispositions

actuellement en vigueur pose un prob-

lème de légalité qui ne saurait être

envisagé".

2.2.3 Difficultés inhérentes au droit

communautaire

Le caractère complexe et évolutif du



droit communautaire rend également

difficile l'analyse de nombreux points

abordés dans le code du vin. À côté

des principes de base figure dans les

règlements CEE un grand nombre de

dispositions d'application spécifiques,

transitoires, temporaires ou déroga-

toires qu'il faut vérifier continuellement

pour savoir si elles sont reconduites ou

non. Car elles constituent à un moment

donné le droit effectivement applica-

ble. L'analyse des articles 75 à 81,

relatifs à l'ancien régime des distilla-

tions vinicoles, s'est reportée au régime

communautaire actuel qui ne dénote

pas moins de six mesures d'interven-

tions différentes. Celles-ci restent toute-

fois des options en droit qui ne se

déclenchent que sous certaines condi-

tions conjoncturelles. Pour exemple, la

distillation complémentaire dite "de

garantie de bonne fin", prévue à l'arti-

cle 42 du règlement CEE 822.87, n'est

plus appliquée depuis la campagne

1991-1992. L'ensemble des disposi-

tions d'application n'a pu être abordé

dans le cadre du code du vin s'intéres-

sant plus aux règles générales à carac-

tère permanent.

2.2.4 Difficultés inhérentes au code du

vin lui-même

L'agencement médiocre de ce code

rend également difficile une étude sys-

tématique des articles. 

De nombreuses dispositions relatives à

un même sujet sont éparpillées tout au

long du corpus : le métayage est abor-

dé à l'article 17 puis à l'article 64, les

vins mousseux sont définis aux articles

5 et 6 tandis que les vins mousseux

gazéifiés apparaissent à l'article 164, le

thème de l'étiquetage revient succes-

sivement aux articles 161 à 164, 253 et

254, 283 à 285… Ces divisions com-

plexes ne permettent pas un commen-

taire synthétique sans aucune redite.

Certaines omissions dans les textes

avaient également été relevées dès

1960 par B. Blanchet (ancien directeur

de l’IVCC) dans une édition privée du

code du vin(8). Ce dernier apportait des

thèmes nouveaux au décret d'origine

sous la forme d'articles "bis" qui se sont

retrouvés parfois cités à défaut comme

des articles officiels de ce code. Cer-

tains de ces articles ont été étudiés

comme l'article dit "11 bis" sur les

pétillants de raisins ou l'article dit "99

bis" concernant le cadastre viticole.

Un travail de concordance linguistique

fut parfois nécessaire pour analyser cer-

taines expressions anciennes du code

du vin. La notion de "vins de coupage"

est remplacée par celle de "vin de

table" (article 292) ; "la commission de

Châlons" a fait place au "CIVC" (article

159), "le cadastre viticole" au "casier

viticole communautaire". Entre autres,

"le service des contributions indirectes"

renvoie " à l'administration des

douanes et droits indirects" (article 21),

"la recette buraliste des contributions

indirectes" (article 129) redevient plus

simplement "l'administration" (article

422 du C.G.I.). Ces problèmes de ter-

minologie sont dus également aux évo-

lutions techniques : pour exemple, "les

moûts concentrés à plus de 10 %" sont

devenus du fait de la densimétrie "les

moûts à 1,240" (article 201 et s).

Ces transcriptions s'accompagnent sou-

vent d'une redéfinition globale du

thème abordé ayant complètement

évolué. Les articles 67 à 74 concer-

naient le régime réglementaire du

blocage des vins à la propriété. Ces

articles ont été abrogés expressément

par la loi du 3.02.1941 et n'ont pas été

repris par la réglementation commu-

nautaire qui prévoit néanmoins

d'autres mesures d'intervention pour

soutenir le cas échéant le marché des

vins de table (aide au stockage ou au

relogement des vins). Concernant les

VQPRD, seuls certains accords inter-

professionnels présentent une politique

conjoncturelle de stockage sous la

forme de blocages partiels et annuels

des vins selon les disponibilités de

campagne.



2.3 L’ÉTAT DES LIEUX DES DISPOSITIONS DU

CODE DU VIN

Malgré les difficultés et les limites ren-

contrées, il résulte de cette étude un

éclairage d'ensemble des articles du

code du vin jusqu'au dernier para-

graphe ou même alinéa de chacun. 

Un tel travail de "débroussaillage" per-

met d'effectuer un premier constat

préalable des différentes dispositions

de ce code sans pouvoir tous les citer.

Certaines dispositions sont donc

apparues comme de simples disposi-

tions historiques sans intérêt actuel (les

articles 49 à 55, 67 à 74, 60 à 63, 234

à 241, 325).

D'autres dispositions du code du vin

n'ont pas été mises à jour et se trouvent

actuellement dans d'autres codes

actuels comme le Code de la consom-

mation (les articles 37 à 47…), le Code

rural (les articles 37 à 47, 56 à 59…), le

Code général des impôts et le Livre des

procédures fiscales (les articles 21, 45,

46, 145, 146, 126 à 151, 165, 172 à

200, 303, 315, 323, 345…).

De nombreuses dispositions sont

implicitement remplacées par la régle-

mentation communautaire actuelle-

ment en vigueur : les articles 1 à 9, 75

à 81, 85 à 94 partiellement, 102 à 124,

231 à 233, 291 sans pouvoir tous les

citer. Il s'est révélé entre autres que

plusieurs dispositions du code du vin

sont sans équivalent dans une autre

réglementation tant nationale que com-

munautaire : pour exemple, les articles

17 et 64 sur les métayages, l'article 48

sur la définition de l'exploitation viti-

cole, les articles 85, 91, 94 en matière

de plantations, les articles 129 à 133 et

136 à 139 sur le régime fiscal de l'en-

richissement, les articles 152 à 161

relatifs à la Champagne et aux vins

mousseux, les articles 202 à 230 (par-

tiellement) relatifs aux moûts concen-

trés de raisins…

Parmi ces dernières dispositions, cer-

taines posent un problème de légalité

qu'il faudra sans aucun doute aborder

plus en détail. 

Il en va de la clarté du droit viti-vini-

cole français, de sa meilleure tenue, de

son accessibilité et de son aura auprès

des autres Etats viticoles.

( 1 ) Synthèse du mémoire de DESS 1997-98 : code du vin : étude critique”, par J.Pillot et J.C. Lamborelle, Université d’Aix-Marseille III.
( 2 ) Propos issus du colloque sur la codification à l’IEJ de Toulouse. Ed Dalloz “Thèmes et commentaires” (1996).
( 3 ) “Vins, vignes et vignerons” de M. L a c h i v e r . Ed Fayard (1988).
( 4 ) Catalogue JORF 1995.
( 5 ) Aux services du Premier Ministre depuis 1989.
( 6 ) Rapports d’activité de la CSC (1992-93-94).
( 7 ) Pour citer le rapport de G. Ardant à la Commission de pré-codification. R D P1 9 5 2 .
( 8 ) La journée vinicole 1969.
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